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République Française 

Audition publique ouverte à la presse 
sur 

« QUELLES CONCLUSIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES TIRER  
DES ASSISES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE ? » 

 
Depuis deux mois, les Assises de l’enseignement supérieur et de la recherche ont permis de créer un 

débat pluraliste, régional puis national, sur la réussite des étudiants, la révision de la gouvernance des 
établissements d’enseignement supérieur et la réorganisation du système de recherche français.    

 
L’audition publique organisée par MM. Bruno Sido, sénateur, président de l’OPECST, et Jean-Yves 

Le Déaut, député, premier vice-président, se propose d’en tirer les conclusions législatives et 
réglementaires, en organisant un dialogue entre les principaux acteurs mobilisés et les parlementaires. Son 
organisation a un double objectif : permettre aux participants de réfléchir à l’organisation du système 
d’enseignement supérieur et de recherche dans les territoires, de poser des questions, de témoigner et de 
faire des propositions qui alimenteront la réflexion en vue de la préparation du futur projet de loi sur la 
recherche et l’enseignement supérieur ; permettre aux parlementaires de s’approprier ces sujets.  
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9h00 - Ouverture 
 
Propos introductifs : 

 
♦ M. Bruno Sido, sénateur, président de l’OPECST 
♦ M. Jean-Yves Le Déaut, député, premier vice-président de l’OPECST 
♦ M. Serge Haroche, prix Nobel de physique 2012 
♦ Mme Françoise Barré-Sinoussi, présidente du comité de pilotage des Assises de 

l’enseignement supérieur et de la recherche, prix Nobel de médecine 2008 
♦ M. Vincent Berger, rapporteur général du comité de pilotage des Assises 
 

9h30-11h00 : PREMIÈRE TABLE RONDE : GOUVERNANCE ET AUTONOMIE DES 
ETABLISSEMENTS 

 
Présidence : M. Alain Claeys, député de la Vienne 

 
Exposé introductif de M. Roger Fougères, ancien vice-président du Conseil régional Rhône-

Alpes, membre du comité de pilotage des Assises 
 
♦ Partage des compétences entre l’Etat et les établissements 
♦ Organisation des tutelles 
♦ Démocratisation de la gouvernance 
♦ Contenu de l’autonomie  
 

11h15-12h45 : DEUXIÈME TABLE RONDE : L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, LA RECHERCHE ET 
LES TERRITOIRES 

 
Présidence : Mme Fabienne Keller, sénatrice du Bas-Rhin 
 
Exposé introductif de M. Dominique Le Quéau, rapporteur du territoire Midi-Pyrénées pour 
les Assises  
 
♦ Les regroupements d’établissements et les politiques de site 
♦ Investissements d’avenir et équilibre entre les territoires  
♦ Liens entre universités et organismes de recherche : les unités mixtes de recherche 
♦ Rôle et nouvelles compétences des collectivités territoriales 
♦ Complémentarité entre enseignement supérieur, recherche et innovation 
♦ Coopération européenne et internationale 
♦ Culture scientifique et technique et rapports science-société 
 

Pause déjeuner 
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Quelles conclusions législatives et réglementaires 

tirer des Assises de l’enseignement supérieur  
et de la recherche ? 

MM. Bruno Sido, sénateur,  
et Jean-Yves Le Déaut, député 



 

 

14h30-16h15 : TROISIEME TABLE RONDE : LA REUSSITE DES ETUDIANTS 
 
Présidence : Mme Dominique Gillot, sénatrice du Val-d’Oise, et M. Thierry Mandon, 

député de l’Essonne  
 
Exposés introductifs de Mme Claire Guichet, membre du Conseil économique, social et 
environnemental, membre du comité de pilotage des Assises, et de M. Jean-Baptiste 
Prévost, membre du Conseil économique, social et environnemental, membre du comité de 
pilotage des Assises 
 
♦ Articulation entre enseignement secondaire et enseignement supérieur 
♦ Information et orientation des étudiants 
♦ Place des bacheliers de l’enseignement technologique et professionnel dans 

l’enseignement supérieur 
♦ Renforcement des parcours différenciés ; instauration de passerelles 
♦ Nouvelles pratiques d’enseignement  
♦ Formation initiale, formation tout au long de la vie  
♦ L’organisation des services liés à la formation : accueil des nouveaux étudiants, 

information et orientation, accompagnement pédagogique, insertion professionnelle 
♦ Conditions de vie des étudiants : logement, restauration, transports, santé, animation 

des campus  
♦ Aides financières aux étudiants : bourses, allocation d’autonomie 
♦ Démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur 
 

16h30-18h00 : QUATRIEME TABLE RONDE : ACTEURS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE 
LA RECHERCHE, FINANCEMENT, EVALUATION 

 
Présidence : Mme Anne-Yvonne Le Dain, députée de l’Hérault, et M. Jean-Louis 

Touraine, député du Rhône 
 
Point de vue de M. Patrick Bloche, président de la Commission des affaires culturelles et de 
l’éducation de l’Assemblée nationale 
 
Exposé introductif de M. Pierre Tambourin, directeur du génopôle, membre du comité de 
pilotage des Assises 
 
♦ Financements sur projets et financements récurrents 
♦ Evaluation de l’enseignement supérieur et de la recherche 
♦ Situation et statuts des personnels titulaires et précaires 
♦ Docteurs et jeunes chercheurs : valorisation du doctorat 
♦ Etudiants, enseignants et  chercheurs étrangers 

18h15 : Allocutions de clôture 
 
♦ M. Jean-Yves Le Déaut, député, premier vice-président de l’OPECST 
♦ Mme Geneviève Fioraso, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
*** 
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Audition publique  

sur 

« QUELLES CONCLUSIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES TIRER  
DES ASSISES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE ? » 

organisée par MM. Bruno Sido, sénateur, et Jean-Yves Le Déaut, député 

Mardi 4 décembre 2012 
9 heures  

Assemblée nationale - Salle Lamartine- 
101 rue de l’Université - Paris 7ème  

 
Inscription obligatoire :   

Nathalie Le Bars - tél :  01 40 63 70 76 - e-mail : nlebars@assemblee-nationale.fr 
Muriel Salan - tél : 01 40 63 70 71 - e-mail : msalan@assemblee-nationale.fr 

 
Se munir d’une pièce d’identité 

MM. Bruno Sido, sénateur,  
et Jean-Yves Le Déaut, député 

les nouvelles technologies d’exploration et  
de thérapie du cerveau : état des lieux 
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